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» 

AGIPI annonce des taux de rendement en hausse en 2025 
3,00 % pour son fonds euro-croissance et 2,75 % pour son fonds en euros 

• AGIPI annonce le taux de rendement du fonds en euros de 2,75 %, en augmentation de 25 bps par 
rapport à l’année précédente. 

• La performance du fonds euro-croissance est de 3,00 %, en forte progression de 40 bps par rapport à 2024. 
• Nouvelle année de croissance avec 145 934 nouvelles adhésions aux contrats AGIPI en 2025 et un total 

de 1 244 568 adhésions en portefeuille. 
• Les encours des contrats d’assurance-vie et de retraite atteignent 25 milliards d’euros. 

« Dans un environnement économique et législatif instable, AGIPI, fidèle à son modèle associatif, confirme la 
performance de ses solutions d’épargne. Le rendement du fonds en euros s’établit à 2,75 %, en augmentation 
de 25 bps par rapport à 2024. Cette rémunération est nettement supérieure à l’inflation qui s’établit à 0,8 % 
sur l’année. 

Ce taux s’inscrit dans la volonté historique d’AGIPI de bien rémunérer l’épargne des adhérents dans le temps, 
mais aussi de rémunérer tous nos adhérents de façon équitable puisqu’il est identique pour tous, sans 
condition. Grâce à des réserves financières solides, nous abordons les prochaines années avec confiance et 
sérénité. Le fonds euro-croissance affiche une performance de 3,00 %, en forte progression de 40 bps par 
rapport à 2024.  

AGIPI poursuit sa dynamique de croissance : il y a trois ans, nous célébrions la millionième adhésion à nos 
contrats ; aujourd’hui, nous comptons 1 244 568 adhésions, soit près de 250 000 adhésions nettes 
supplémentaires en trois ans. Cette progression illustre la force de notre modèle et la qualité de nos offres. 
Assurance-vie et épargne retraite sont en tête : pour la première fois, nous franchissons la barre des 
20 000 nouvelles souscriptions en assurance-vie et nous restons incontournables en épargne retraite avec 
près de 10 % de la collecte des PER Individuels en France.  

Les associations d’épargnants continuent de jouer un rôle clé pour défendre les intérêts des assurés. Lors des 
discussions parlementaires sur le Projet de Loi de Finances, AGIPI a pris publiquement position pour 
réaffirmer l’importance de l’assurance-vie et des fonds en euros dans le financement de l’économie 
productive.  

AGIPI s’engage face aux grands enjeux de société : elle a été pionnière en créant la première garantie 
« violences intrafamiliales » en prévoyance, la première gestion pilotée responsable, la première unité de 
compte à impact carbone compensé, la première unité de compte consultative du marché. Plus récemment, 
nous avons lancé une garantie maternité pour les femmes TNS permettant de maintenir les cotisations retraite 
pendant un congé maternité.  

L’association continue d’inscrire ses engagements sociétaux au cœur de son action. La Rencontre Adhérents 
AGIPI et l’événement « Femmes qui Comptent » ont rassemblé 2 500 personnes. Notre soutien à 
l’entrepreneuriat s’est aussi poursuivi avec le concours « Pour les Entrepreneurs j’AGIPI », illustrant notre 
ambition : accompagner durablement celles et ceux qui entreprennent et valoriser des innovations à fort 
impact. Nous avons enregistré près de 700 candidatures de projets depuis le lancement du concours et 
récompensé 18 start-ups particulièrement innovantes.  

François Pierson, président d’AGIPI 
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AGIPI en chiffres - Taux et rendements 2025 

• FONDS Agipi Eurocroissance : performance de 3,00 %* au 31 décembre 2025 

• FONDS Agipi en euros 

Assurance-vie et capitalisation : le taux de rendement du fonds en euros pour les contrats CLER et CLEF 
est de 2,75 %* pour 2025, net de frais de gestion et hors prélèvements sociaux, à la faveur d’une reprise 
dans le report à nouveau du contrat.  

Retraite : le taux de rendement du FONDS Agipi en euros pour les contrats FAR et FAR PER est de 2,55 %*, 
net de frais de gestion, après prise en compte des résultats techniques des rentes et dotation aux 
provisions de rentes, et à la faveur d’une reprise dans le report à nouveau du contrat.  

L’offre AGIPI est distribuée exclusivement par les réseaux d’AXA France. 

Chiffres clés 2025 

• Épargne - retraite : 
o 2,6 milliards d’euros collectés (+ 4 % vs 2024) 
o 600 266 adhésions (+ 6 % vs 2024) 
o 56 751 affaires nouvelles (+ 6 % vs 2024) 
o 24,9 milliards d’euros de provisions mathématiques (+ 5 % vs 2024)  
 

• Prévoyance - assurance emprunteur - santé : 
o 644 302 adhésions (+ 5 % vs 2024) 
o 89 183 affaires nouvelles (- 11 % vs 2024) 
o 0,65 milliard d’euros de cotisations d’assurance (+ 9 % vs 2024)  

* Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Avant l’échéance de la garantie, les montants investis sur le fonds euro-
croissance ne sont pas garantis et peuvent varier à la hausse ou à la baisse en fonction de l’évolution des marchés financiers. L’ensemble des taux de 
rendement est exprimé net de frais de gestion du contrat et de frais de gestion financière liée au mandat et bruts de prélèvements fiscaux et sociaux. 

 


